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Introduction 
 

La covid-19 a continué à sévir en 2022 même si son impact s’est fortement atténué. 

Cependant, les deux faits marquants de l’année ont été la mort, à l’automne, de Pierrette 

Vachon-L’Heureux, présidente de l’Association depuis neuf ans et l’adoption par l’Assemblée 

nationale du projet de loi 96 portant sur la mise à jour longtemps reportée de la Charte de la langue 

française. 
 

Sur le plan interne, le décès de la présidente le 8 octobre à l’âge de 81 ans, a laissé un grand 

vide à l’Asulf. Déjà au printemps, elle était souffrante. N’écoutant que son courage elle a présidé 

avec aplomb l’assemblée générale des membres de mai et la réunion du conseil d’administration du 

27 juin. Fin août, elle me demandait de diriger la réunion du conseil du 26 septembre. Ce fut notre 

dernière conversation. Avec le secrétaire général et d’autres membres du CA, j’étais présent à la 

cérémonie organisée en sa mémoire à la Maison Gomin le 12 novembre. Puis-je suggérer une 

minute de silence pour lui rendre hommage ? 
 

L’épouse du juge à la retraite Robert Auclair, premier de nos co-fondateurs, Antoinette 

Dufour de Cap-Rouge est décédée le 18 octobre. 
 

Rappelons aussi le décès de Jean-Claude Corbeil, éminent linguiste et terminologue, membre 

du comité d’honneur de l’Asulf, qui fut directeur des travaux terminologiques à l’Office au milieu 

des années 1970. 
 

Venons-en à l’adoption, le 24 mai 2022, de la Loi sur la langue officielle et commune du 

Québec, le français. Elle a été accueillie de façon mitigée par l’Asulf. Robert Auclair avait été le 

premier à réclamer, il y a plus d’une décennie, que l’Assemblée nationale nomme la personne 

appelée à diriger l’Office de la langue française. Le gouvernement a plutôt décidé de créer le poste 

de Commissaire à la langue française. 
 

L’Association avait aussi souhaité, dans son mémoire du 4 octobre 2021 à la Commission 

parlementaire chargée d’examiner le projet de loi 96, que le concept de la qualité de la langue soit 

resserré et que l’accès aux cégeps de langue anglaise soit réservé aux ayants droit, c’est-à-dire à la 

communauté historique anglophone, tous les autres élèves et étudiants recevant l’enseignement en 

français, comme c’est le cas en ce qui a trait à l’enseignement primaire et secondaire depuis 1974. 

Voici ce que l’Asulf réclamait dans le sillage de l’éminent sociologue Guy Rocher :   
 

Face à l’attraction de l’anglais chez les jeunes, le français comme langue de l’enseignement 

doit s’imposer. Il faut assurer à tous les jeunes Québécois et Québécoises une formation complète 

en langue française dans un milieu culturel francophone. Fréquenter le cégep francophone est une 

occasion unique pour les jeunes de s’enraciner en connaissant l’histoire et la culture de leur pays, 

d’élargir leur vision du monde et de consolider leur langue. Cela aura comme effet de raffermir la 

cohésion de la population québécoise autour de la culture québécoise et ainsi renforcer le caractère 

français du Québec. 
 

Par son implication dans la préparation du projet de loi et en faisant de l’exemplarité de 

l’État une pierre d’assise de son action, Simon Jolin-Barrette a livré combat sans l’appui du premier 

ministre en matière d’enseignement en français au cégep, ce qui aurait complété la réforme de 

Camille Laurin. Il demeure que le ministre de la Langue s’est inscrit dans la lignée des principaux 

intervenants de notre histoire en matière de politique linguistique. 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2022/2022C14F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2022/2022C14F.PDF
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Qui sont-ils ces intervenants ? Il est important de nous souvenir d’eux. 
 

D’abord, en 1961, Georges-Émile Lapalme, premier ministre des Affaires culturelles et 

fondateur de l’Office de la langue française, alors direction du Ministère. Ensuite, en 1974, Robert 

Bourassa, pour l’adoption de la Loi sur la langue officielle faisant du français la langue du travail, 

du commerce et des affaires, accordant la personnalité juridique à l’Office (Régie) et proclamant le 

français langue officielle du Québec. 
 

Vint, en 1977, Camille Laurin qui, par la Charte de la langue française, réglait, après une 

décennie de tergiversations, de faux départs et une grave erreur de François Cloutier, la question de 

l’enseignement en français pour toutes et tous, à l’exception des ayants droit, tant au primaire qu’au 

secondaire. Tout aussi important, il rendait légitime l’intervention énergique de l’État, par 

l’entremise de l’Office de la langue française, en faveur du français dans l’ensemble de la société 

québécoise. 
 

C’est aussi Camille Laurin qui fit en sorte d’assurer la représentation des travailleurs et de 

leurs syndicats dans les comités de francisation prévus par la Charte dans chacune des entreprises de 

50 employés et plus.  
 

Le rôle du Dr Laurin fut central en ce sens qu’il fut le seul ministre responsable de la Langue 

française dans notre histoire à assurer, pendant cinq ans, la mise en place des politiques qu’il avait 

fait adopter par l’Assemblée nationale. À une ou deux exceptions près, les autres ministres n’ont fait 

que passer. 
 

Depuis le milieu des années 1980, l’entropie aidant, l’État, ses ministères, ses organismes, le 

réseau de l’éducation, de même que les municipalités se sont, dans une large mesure, dérobés à leurs 

obligations en matière de statut et de qualité de la langue. De là la nécessité de l’intervention du 

gouvernement Legault à l’initiative de Simon Jolin-Barrette. 
 

Le long chemin parcouru depuis 1961 a été marqué par des progrès spectaculaires certes, 

mais aussi par des retours en arrière occasionnés, non seulement par des décisions des cours de 

justice, mais tout autant par le laisser-aller. Difficile dans les circonstances de comprendre qu’au 

lendemain des élections d’octobre 2022 un nouveau ministre, Jean-François Roberge, ait été désigné 

pour mettre en application les modifications apportées à la Charte de la langue française. D’autant 

(plus) que d’énormes défis restent à relever, ceux de la langue d’enseignement au cégep et de la 

politique linguistique de l’État, aux premiers rangs. 
 

Le début de l’année 2023 a vu l’adoption de la politique linguistique de l’État par le Conseil 

des ministres, le 22 février. L’Asulf devra porter une attention particulière à son cheminement et à 

sa mise en application. 
 

Pour rappel, 2023 marque les 50 ans du dépôt du Rapport de la Commission d’enquête sur la 

situation de la langue française et sur les droits linguistiques au Québec, mieux connue sous le nom 

de Commission Gendron, du nom de son président Jean-Denis Gendron. S’ajoutaient, 22 volumes 

d’études. Ce corpus a constitué le fondement des débats qui ont conduit aux deux lois linguistiques 

des années 1970. Que de différence avec l’année 2022 ! 
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L’Asulf a pris note que le gouvernement fédéral pilote une nouvelle mouture de la Loi sur les 

langues officielles, loi qui n’avait pas été revue depuis son adoption en 1969, si ce n’est en 1982 

par la Charte canadienne (des droits et libertés). Elle vient d’être adoptée à la Chambre des 

Communes. Elle fera l’objet d’un examen par l’Asulf en 2023. 
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L’Association 
 

La 37e assemblée générale, la dernière qu’aura présidée Pierrette Vachon-L’Heureux, a eu 

lieu par visioconférence le 24 mai 2022. Sophie Tremblay en assurait le bon déroulement sur le plan 

technique.  

 

Le conseil d’administration est responsable de l’administration générale de l’Association et 

le bureau, de l’administration quotidienne. Le bureau est composé de Jean-Guy Lavigne, président 

intérimaire, de Robert Mackay, trésorier, de Pierre Rivard, secrétaire du conseil et de Gaston 

Bernier, secrétaire général. 

 

Le conseil d’administration, lui, est formé des quatre membres du bureau, de Lise Lachance, 

de Louise-Laurence Larrivière, de Sophie Tremblay, de Louise Barbeau ainsi que de Warou Igor 

Anate et de Henri Rallon. Il s’est réuni cinq fois par visioconférence :  les 17 janvier 2022, 28 mars, 

2 mai, 27 juin et 26 septembre. 

 

Les membres 
 

L’effectif 

Des 319 membres de l’Asulf, cinquante le sont à vie. Parmi les autres, 59 sont des sociétaires 

qui versent 100 $ par année et neuf, des mécènes dont la contribution est de 300 $. En 2021, nous 

étions 306. Treize membres de plus ont donc payé leur cotisation en 2022. 

 

L’exercice a vu l’arrivée de trois nouveaux membres à vie : Gilles Renaud de Verdun qui 

s’était joint à l’Asulf en 1993, Louis Fournier, de Montréal, membre depuis 1991 et Lise Lagacé, 

une recrue, également de Montréal. 

 

Nous avons aussi accueilli dans nos rangs Jean-Guy Trépanier de Vancouver, Rolande 

Vadeboncoeur de Mascouche, Louise Barbeau, Françoise Leu ainsi que Martina Thays et Salvador 

de los Heros, ces deux derniers de Buenos Aires.  

 

Le secrétariat 

 

Rendons hommage à Gaston Bernier qui, après avoir occupé la présidence de l’Asulf 

pendant quatre ans, consacre énormément de temps et d’énergie, depuis dix ans, à titre de secrétaire 

général bénévole. Sans lui, sans son engagement et sans sa personnalité chaleureuse, l’Association 

ne serait pas ce qu’elle est.  

 

Le service de secrétariat continue d’être assumé par madame Marielle Carpentier au siège de 

l’Association. Madame Andrée Champagne travaille à distance pour le président fondateur.  

 

Mesdames Carpentier et Champagne ont fait un excellent travail qui leur a mérité une 

augmentation de salaire. 
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Le groupe d’interventions  
 

Ce groupe d’interventions, était formé, début de 2022, de Robert Auclair, Alain Bélanger, 

Gaston Bergeron, Gaston Bernier, Marcel Fourcaudot, Raymond Gagnier, Armand Labbé, Pierre 

Lincourt et Pierrette Vachon-L’Heureux. Cette dernière est morte en cours d’année, monsieur 

Gagnier a démissionné et monsieur Auclair limite le nombre de ses interventions. 

 

Le Groupe existe depuis au moins trois lustres. Il existe d’abord en fonction d’une liste de 

cibles proposée au départ par monsieur Auclair et allongée au cours des ans.  

  

Le modus operandi du groupe varie peu d’année en année. Chaque membre agit en franc-

tireur à la vue d’un mot ou d’une expression ciblée. Au cours des douze mois de 2022, Alain 

Bélanger a dénoncé des raisons sociales (Zeus Gyrosshop, Eye Am Soins oculaires, par exemple) et 

des instructions uniquement en anglais sur certains produits. Armand Labbé s’en est pris à 

« parade », à « levée de fonds », à « alternative » alors qu’on devrait lire ou entendre « défilé », 

« campagne de souscription » et « solution de rechange ». Il a obtenu quelques succès après avoir 

critiqué l’interjection « C’est parti ! » (Allez-y !), mais certains correspondants se sont montrés 

réfractaires. Le président fondateur garde ses bonnes habitudes. Il s’est concentré sur l’expression 

« Donné à… » employée à la fin de nombre de textes officiels. Pour sa part, Raymond Gagnier a 

diminué son rythme. Mais il n’a pas manqué de revenir à la charge et de proposer les bonnes 

expressions : « délivrer un passeport », « cinquième secondaire » « planchodrome », « hivernant » à 

la place de « émettre… », « secondaire 5 », « skate park » et de « snowbirds ». Gaston Bernier, 

quant à lui, a poursuivi la rédaction de billets (274) sur sa page Facebook et leur versement dans son 

blogue. Une sélection des notes et interventions des membres du groupe, 44 en 2022, est insérée 

dans le site, sous l’onglet « Réalisations ».  

Le groupe se doit de recruter de nouveaux remarqueurs au cours des prochains mois. Un 

appel est lancé à l’ensemble des membres de l’Association. Le travail à faire est immense.  
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Le site Internet  
 

Le site de l’Association a continué d’informer les internautes au cours de 2022. On y a 

annoncé 62 nouvelles en page d’accueil, soit 17 de plus qu’en 2021, et on a publié 44 interventions 

sous l’onglet « Réalisations » (45 en 2021). Une vingtaine de fiches correctives y ont été insérées 

parmi lesquelles on trouve Accommoder, Assumer, Couper, Fatbike, Sauver, Sévère, Spécial. Des 

sections ont été ajoutées : une chronologie des faits marquants en matière de qualité de la langue, un 

recueil de citations sur le même thème et une liste d’ouvrages essentiels à ceux qui rédigent des 

remarques en la matière (Boîte à outils). Parallèlement, la liste des liens vers des usuels numérisés, 

des blogues ou des sites s’enrichit également. 

Le conseil d’administration a mis sur pied un comité du site le 22 octobre. Les membres en 

sont Alain Bélanger, Gaston Bernier, Pierre Rivard et Sophie Tremblay. Le groupe s’est réuni (à 

distance) le 25 octobre. On y aborda les questions de la difficulté de repérage du site, sa monotonie, 

le manque de transparence des onglets. On y proposa un sondage auprès des membres.  

Un questionnaire fut effectivement préparé et acheminé, début de novembre, à l’ensemble 

des membres. Une dizaine de réponses nous furent transmises. Dans l’ensemble, on se montrait 

satisfait du site. Quelques problèmes furent soulignés : vidéo annoncée, mais inaccessible, présence 

de deux fiches d’adhésion, difficulté à distinguer deux sections (Capsules et Formes fautives). Dans 

toute la mesure du possible, des correctifs furent apportés.    

Dans l’ensemble, la consultation du site progresse. Le nombre de visiteurs au cours des 

douze mois de 2022 fut de 148 000 en comparaison de 95 000 en 2021, de 58 000 en 2020 et de 

47 000 en 2019.   

L’Asulf alimente aussi une page Facebook en parallèle. On y a enregistré une trentaine de 

notes durant l’année. Marie-Hélène Hébert avait accepté de l’animer en cours d’année, mais elle a 

dû déclarer forfait après quelques mois. Depuis janvier 2022, Paul Rivard s’est porté volontaire. Il 

intervenait régulièrement sur la page depuis deux ans.  
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Le bulletin L’Expression juste en 2022 
 

Le bulletin trimestriel de l’Asulf a été publié à quatre fois au cours de l’année comme c’est 

l’habitude depuis 2008 : en mars, juin, septembre et décembre. Il porte les numéros 88, 89, 90 et 91.  

Au total, on y a publié environ cinquante-cinq courts articles dont vingt sont signés par des 

administrateurs et par des membres (A. Bélanger, G. Bergeron, R. Gagnier, G. Hêtu, M. Marcotte et 

Paul Rivard). On y trouve également des chroniques portant sur les nouvelles parutions jugées 

d’intérêt pour les asulfiens, des citations, des annonces et, depuis peu, des éphémérides.  

La présentation du bulletin a évolué lentement au cours des ans sans jamais s’éloigner des 

prototypes de départ. La longueur des textes a diminué. On favorise actuellement les courtes 

synthèses, les courtes nouvelles sans que cela soit une obligation. Le bulletin semble toujours 

apprécié : on en note la qualité de la langue, la présentation soignée, le dynamisme et la lisibilité. 

Les efforts de l’équipe des collaboratrices Léone Tremblay, Marielle Carpentier et ceux du 

collaborateur Yvon Delisle sont fort appréciés.  

Le secrétariat distribue chaque numéro, avant tout par Internet, à environ 700 destinataires, 

aux membres en premier lieu, puis à des amis de l’Association, aux députés de l’Assemblée 

nationale, aux regroupements francophones de défense du français. Une quarantaine d’exemplaires 

imprimés sont expédiés à des membres. Par ailleurs, tous sont invités à acheminer le bulletin à leurs 

amis et connaissances sensibles à la qualité de la langue. 

On consulte régulièrement le bulletin à distance. Mille personnes l’ont fait en 2020, 3000 en 

2021. Des livraisons anciennes le sont à l’occasion. Par exemple, on a utilisé à huit et à dix reprises 

celles de 1994 et de 2004.   

Les numéros courants du trimestriel sont ajoutés rapidement à la collection déjà consultable 

dans le site de l’Association. On y trouve aussi, avec un décalage de quelques mois, les tables 

alphabétiques de tous les numéros publiés depuis 1987.  

Le coordonnateur et responsable de la publication depuis une douzaine d’années a exprimé le 

souhait, il y a quinze mois, de passer le relais. L’offre est toujours valide. C’est un mandat stimulant, 

semble-t-il. Les collaborateurs sont dévoués et compétents.  
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Les activités 
 

 Prix de l’Asulf  

 

Après que la pandémie eut empêché pendant deux ans la tenue du concours d’écriture dans 

les écoles de la ville de Québec, il a enfin pu se tenir l’an passé.  

La gagnante du prix SHQ / Asulf en 2022 fut mademoiselle Lily-Soleil Goydadin élève de 

l’École Cardinal Roy, 

 Le comité de sélection était formé de Pierrette Vachon-L’Heureux, de Cendrine Audet et de 

Diane Lambert-Tesolin. 

 

 L’Enseigne joyeuse 
 

Le concours a fait relâche. 

 

 Jouer avec les mots 
 

Le programme en était à sa deuxième année.  L’activité ludique en équipe porte sur la langue 

française. Il est subventionné par l’Office québécois de la langue française.  

 

Même si la pandémie a eu des effets négatifs sur la réalisation du projet, il a été possible de 

compléter les dix séances d’activité au Patro Charlesbourg et six séances de démonstration dans des 

résidences privées pour aînés. Trois résidences ont sollicité l’organisation de séances dans leur 

milieu. Voilà une belle vitrine pour faire connaître l’Asulf et susciter des adhésions. La poursuite 

des séances est inscrite au programme pour 2023. 

 

Monsieur Pierre Rivard mérite des félicitations et des remerciements pour sa généreuse 

contribution, en temps et en espèces sonnantes, à l’Asulf.  

 

La semaine du français 
 

Comme l’an dernier, l’Asulf a invité ses membres à participer aux activités proposées par 

l’Office québécois de la langue française à l’occasion de la Francofête. Par nos soins, un message 

publicitaire a été publié dans le cahier thématique du quotidien Le Devoir à cette occasion. 
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Les ressources financières 

L’Asulf a reçu deux legs de 5 000 $ au cours de l’exercice.  

La fiducie constituée par feu Gustave Hébert nous a fait parvenir un dernier chèque de 

5 000 $. Il y a de cela plusieurs années, notre organisme avait reçu de la même source une somme 

identique. 

Un autre legs nous est parvenu, au cours de l’été, de la succession d’Alban Coutu, membre 

de l’Asulf depuis 2006, un ami de 60 ans que le président intérimaire avait recruté à titre de membre 

de notre organisme. 

Par ailleurs, treize députés et députées à l’Assemblée nationale ont versé 13 150 $ à la suite 

des demandes de l’Association. Voici la liste : 
 

• Mario ASSELIN, député de Vanier-Les Rivières, Coalition avenir Québec 

• Jean BOULET, député de Trois-Rivières, Coalition avenir Québec 

• Shirley DORISMOND, députée de Marie-Victorin, Coalition avenir Québec 

• Émilie FOSTER, députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré, Coalition avenir Québec 

• Éric GIRARD, député du Lac-Saint-Jean, Coalition avenir Québec 

• Claire ISABELLE, députée de Huntingdon, Coalition avenir Québec 

• Sonia LEBEL, députée de Champlain, Coalition avenir Québec 

• Lucie LECOURS, députée de Les Plaines, Coalition avenir Québec 

• Alexandre LEDUC, député d’Hochelaga-Maisonneuve, Québec solidaire 

• François LEGAULT, député de L’Assomption, Coalition avenir Québec 

• Samuel POULIN, député de Beauce-Sud, Coalition avenir Québec 

• Caroline PROULX, députée de Berthier, Coalition avenir Québec 

• Nathalie ROY, députée de Montarville, Coalition avenir Québec 

L’Asulf leur témoigne sa reconnaissance. 

 En mars de l’an dernier, l’Association a formulé une demande de subvention à l’intérieur du 

Programme de promotion et de valorisation de la langue française du Secrétariat à la promotion et à 

la valorisation de la langue française. Une réponse favorable nous est parvenue du ministère de la 

Langue française au début du nouvel exercice. 

 Je rappelle que l’Asulf profite de l’hospitalité de la Fédération des travailleurs du Québec 

depuis 2008. Le local mis à notre disposition sert de siège social et de lieu de travail du groupe. 

Merci à la direction de la FTQ ! Pour mémoire, la centrale syndicale vient d’élire à sa présidence, 

Madame Magali Picard. Elle est la première femme et la première autochtone à occuper le poste. 

L’Asulf lui réitère ses félicitations ! 
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Les relations extérieures 

Le 7 novembre, le président intérimaire et le secrétaire général ont rencontré, par 

visioconférence, la présidente directrice générale de l’Office québécois de la langue française et son 

équipe.  

 

Nos liens avec des associations québécoises et avec des associations européennes 

enrichissent nos échanges et font rayonner nos actions. Pour les linguistes, ils permettent des 

comparaisons d’usages langagiers fort révélateurs. 

 

• Impératif français (Outaouais), Jean-Paul Perreault, président 

• Alliance Champlain de Nouvelle-Calédonie (Polynésie française), Daniel Miroux, président 

• Défense de la langue française (France) 

• Société française de terminologie (France), Loïc Depecker, président 

• Réseau Québec/France (Québec-France), Denis Racine 

• Association francophone d’amitié et de liaison (France) 

Conclusion 
 

À la suite du renouvèlement de sa direction, l’Asulf entend suivre la mise en place du 

ministère de la Langue française et de ses programmes, de même que celle du nouveau commissariat 

à la Langue française dont le titulaire, monsieur Benoit Dubreuil, nous a fait l’honneur de sa 

première rencontre avec les dirigeants d’association. 

 

La mise en place de la politique linguistique de l’État, adoptée par le conseil des ministres le 

22 février et rendue publique en avril, devrait retenir notre attention. Elle entrera en vigueur le 

1er juin 2023. 

 

Enfin, l’Asulf est tributaire de l’ensemble de ses membres, particulièrement de ceux du 

conseil d’administration, pour atteindre ses objectifs. Aussi, à titre de président intérimaire, je veux 

remercier vivement toutes et tous du travail accompli dans des circonstances difficiles. 

 

 

 

 

Montréal, mai 2023 

 


